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DOSSIER DE DIAGNOSTICS TECHNIQUES 
Référence : 24850 SAS ART ET GIU  

 

Le 28/03/2025  

 

 
 

 

Bien : Appartement  
Adresse : Le Clos Camargue  

7 rue Arnavielle  
30900  NÎMES  

Numéro de lot : 79  

Référence Cadastrale : EV - 68  

 
 

Propriétaire  Donneur d’Ordre 

 SAS ART ET GIU   
 7 Rue Arnavielle  
30900  NÎMES  

 
 SAS ART ET GIU  
 7 Rue Arnavielle  

30900  NÎMES  
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NOTE DE SYNTHESE DES CONCLUSIONS 
RAPPORT N° 24850 SAS ART ET GIU  

Document ne pouvant en aucun cas être annexé seul à un acte authentique 

Informations Générales 
Type de bien : Appartement  
Nombre de pièces : 1  
Etage: 3ème étage  
Adresse : Le Clos Camargue  

7 rue Arnavielle  
30900 NÎMES  

 
 
Porte : 79  
Propriétaire :  SAS ART ET GIU  

Lot N° : 79  
 
Réf. Cadastrale : EV - 68  
 
Bâti : Oui     Mitoyenneté : Oui  
 
Date du permis de construire : 1991  
 
Date de construction : 1992  

 

situation :  

 

Diagnostic Termites 
Le présent examen fait état d'absence de Termite le jour de la visite. 

 

Diagnostic Electricité 
L'installation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie. 

 

Etat des Risques et Pollutions 
Le bien est situé dans le périmètre d’un plan de prévention à risques 
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ETAT DU BATIMENT RELATIF A LA PRESENCE DE TERMITES 
Arrêté du 29 mars 2007 modifié par l’arrêté du 7 mars 2012, Arrêté du 7 décembre 2011, Arrêté du 14 décembre 2009, Article L 

133-6 du code de la construction et de l’habitation. Norme NF P 03-201 de février 2016. 

A Désignation du ou des Bâtiments   

• Localisation du ou des bâtiments 

Désignation du ou des lots de copropriété : Appartement  

Adresse :  Le Clos Camargue 7 rue Arnavielle 
30900 NÎMES 

Nombre de Pièces :  1  

Numéro de Lot :  79  

Référence Cadastrale : EV - 68 

Descriptif du bien : Appartement de 1 pièce  

Encombrement constaté :  Bien vide de meuble le jour de la 
visite. 

Situation du lot ou des lots de copropriété 

Etage :  3ème étage  

Bâtiment :  

Porte : 79 

Escalier :  

Mitoyenneté :  OUI Bâti : OUI 

Document(s) joint(s) : Néant 

 

Le site se situe dans une zone délimitée par arrêté préfectoral 
comme étant infestée par les termites ou susceptible de l’être à court 
terme. 

B Désignation du Client 

• Désignation du client 

Nom / Prénom :   SAS ART ET GIU 

Qualité :  

Adresse :  7 Rue Arnavielle  

 30900 NÎMES 

   

• Si le client n’est pas le donneur d’ordre : 

Nom / Prénom :    

Qualité :   

Adresse :     

    

 
 SAS ART ET GIU   7 R ue Ar navi elle 30900 NÎM ES 

 

Nom et qualité de la (des) personne(s) présentes sur le site lors de la visite : Le propriétaire 
 

C Désignation de l’Opérateur de Diagnostic  

• Identité de l’opérateur de diagnostic 

Nom / Prénom : FAHY Dominique 

Raison sociale et nom de l’entreprise : 

 SARL DUAL EXPERTISES 

Adresse : 13 rue de la Cité Foulc 30000 NÎMES 

N° siret : 49863375900028 

N° certificat de qualification : C2135 

Date d’obtention : 13/09/2022 

Le présent rapport est établi par une personne dont les 
compétences sont certifiées par : QUALIXPERT 

Organisme d’assurance 
professionnelle : 

LSN ASSURANCES 

N° de contrat d’assurance : 10592956604 

Date de validité du contrat 
d’assurance : 

31/12/2025 
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D 
Identification des Bâtiments et Parties de Bâtiments Visités et des Eléments Infestés 
ou ayant été Infestés par les Termites et ceux qui ne le sont pas :  

 

Bâtiments et 
parties de 
bâtiments 
visités (1) 

Ouvrages, Parties d’Ouvrages et 
éléments examinés (2) 

Résultats du Diagnostic d’Infestation (3) * Commentaires 

3ème étage 

Séjour / 
Cuisine 

Fenêtre - Aluminium Absence d'indice. 

 

Murs - Plâtre Peinture / Faïences Absence d'indice. 

Plafond - Plâtre Peinture Absence d'indice. 

Porte - Bois Peinture Absence d'indice. 

Plancher - PVC Absence d'indice. 

Salle d'eau / 
WC 

Murs - Plâtre Peinture / Faïences Absence d'indice. 

 
Plafond - Plâtre Peinture Absence d'indice. 

Porte - Bois Peinture Absence d'indice. 

Plancher - Carrelage Absence d'indice. 
 

 

LEGENDE   
(1) Identifier notamment chaque bâtiment et chacune des pièces du bâtiment. 

(2) Identifier notamment : Ossature, murs, planchers, escaliers, boiseries, plinthes, charpentes, … 

(3) Mentionner les indices ou l’absence d’indices d’infestation de termites et en préciser la nature 

* Absence d’indice = absence d’indice d’infestation de termites. 
 
 
 

E 
Identification des Bâtiments et Parties du Bâtiment (Pièces et Volumes) n’ayant pu 
être Visités et Justification  

Néant 

 

F 
Identification des Ouvrages, Parties d’Ouvrages et Eléments qui n’ont pas été 
Examinés et Justification  

Néant 
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H Constations Diverses  
 

 
 

 

 
 

 Absence d'indice d'infestation d’agents de dégradations biologiques du bois. 
 
NOTE Les indices d’infestation des autres agents de dégradation biologique du bois sont notés de manière générale pour information du 
donneur d’ordre, il n’est donc pas nécessaire d’en indiquer la nature, le nombre et la localisation précises. Si le donneur d’ordre le souhaite il fait 
réaliser une recherche de ces agents dont la méthodologie et les éléments sont décrits dans la norme NF P 03-200. 
 

 Résultats  

Le présent examen fait état d'absence de Termite le jour de la visite. 
 
 

 Note 
 

Conformément à l'article L 133-6 du Livre Ier, Titre III, Chapitre III du code de la construction et de l’habitation, cet 
état du bâtiment relatif à la présence de termites est utilisable jusqu'au 27/09/2025. 
 

Le présent rapport n’a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité à l’état relatif à la présence 
de termites dans le bâtiment objet de la mission. 

L’intervention n’a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois et matériaux. 
 

 Cachet de l’Entreprise   
Signature de l’opérateur Référence : 24850 SAS ART ET GIU T 

Fait à : NÎMES le : 28/03/2025 
Visite effectuée le : 28/03/2025  
Durée de la visite : 0 h 30 min 
Nom du responsable :  CHAMPIOT Philippe 
Opérateur : Nom : FAHY 
Prénom : Dominique  

Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son intégralité, et avec l’accord écrit de son signataire.A 

 
A NOTE 1 Si le donneur d’ordre le souhaite, il fait réaliser une recherche de ces agents dont la méthodologie et les éléments 
sont décrits dans la norme NF P 03-200 ; 
NOTE 2 Dans le cas de la présence de termites, il est rappelé l’obligation de déclaration en mairie de l’infestation prévue aux 
articles L 133-4 et R 133-3 du code de la construction et de l’habitation. 
NOTE 3: Conformément à l'article L 271-6 du CCH, l’opérateur ayant réalisé cet état relatif à la présence de termites n’a aucun lien de nature à porter atteinte à son 
impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à lui, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur des ouvrages 
pour lesquels il lui est demandé d’établir cet état. 

G Moyens d’Investigation Utilisés 

1. examen visuel des parties visibles et accessibles : 

Recherche visuelle d’indices d’infestations (cordonnets ou galeries-tunnels, termites, restes de termites, dégâts, 
etc.) sur les sols, murs, cloisons, plafonds et ensemble des éléments de bois. 

Examen des produits cellulosiques non rattachés au bâti (débris de bois, planches, cageots, papiers, cartons, etc.), 
posés à même le sol et recherche visuelle de présence ou d’indices de présence (dégâts sur éléments de bois , 
détérioration de livres, cartons, etc.) ; 

Examen des matériaux non cellulosiques rattachés au bâti et pouvant être altérés par les termites (matériaux 
d’isolation, gaines électriques, revêtement de sol ou muraux, etc.) ; 

Recherche et examen des zones propices au passage et/ou au développement des termites (caves, vides  
sanitaires, réseaux, arrivées et départs de fluides, regards, gaines, câblages, ventilation, joints de dilatation, 
espaces créés par le retrait entre les différents matériaux, fentes des éléments porteurs en bois, etc.). 

2. sondage mécanique des bois visibles et accessibles : 

Sondage non destructif de l’ensemble des éléments en bois. Sur les éléments en bois dégradés les sondages sont 
approfondis et si nécessaire destructifs. Les éléments en bois en contact avec les maçonneries doivent faire l’objet 
de sondages rapprochés. Ne sont pas considérés comme sondages destructifs des altérations telles que celles 
résultant de l’utilisation de poinçons, de lames, etc. 

L’examen des meubles est aussi un moyen utile d’investigation. 

3. Matériel utilisé : 

Poinçon, échelle, lampe torche... 
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DOCUMENTS ANNEXES 

      
 

3ème étage 
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Certificat de Compétences  
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DIAGNOSTIC DE L'ETAT DE L'INSTALLATION INTERIEURE D'ELECTRICITE  
 

Arrêté du 28 septembre 2017 définissant le modèle et la méthode de réalisation de l'état de l'installation intérieure d'électricité dans les 
immeubles à usage d’habitation. Articles L 134-7 et R 134-10 à 13 du code de la construction et de l'habitation. Norme NF C16-600 de juillet 

2017.  
 

1 Désignation et description du Local d’Habitation et de ses Dépendances  

▪ Localisation du ou des immeubles bâti(s) 

Département : GARD   

Commune : NÎMES (30900 ) 

Adresse : 7 rue Arnavielle  

Lieu-dit / immeuble : Le Clos Camargue  
 

Réf. Cadastrale :  EV - 68  

▪ Désignation et situation du lot de (co)propriété :  

  

Etage : 3ème étage  

Porte :79  

N° de Lot : 79  

Type d’immeuble : Appartement  

 

Date de construction : 1992  

Année de l’installation :  > à 15 ans  

 

Distributeur d’électricité : Enedis  

 

Rapport n° : 24850 SAS ART ET GIU ELEC  

 
La liste des parties du bien n’ayant pu être visitées et 
leurs justifications se trouvent au paragraphe 9 
 

 

2 Identification du Donneur d’Ordre 

▪ Identité du donneur d’ordre 

Nom / Prénom : SAS ART ET GIU  

Tél. : / 06.62.58.91.26   Email : carolinelang.aj@gmail.com  

Adresse :  7 Rue Arnavielle   30900 NÎMES  

▪ Qualité du donneur d’ordre (sur déclaration de l’intéressé) : 

Propriétaire de l’appartement ou de la maison individuelle :   

Autre le cas échéant (préciser)    

▪  

 

3 Identification de l’Opérateur ayant réalisé l’Intervention et signé le Rapport  

▪ Identité de l’opérateur : 

Nom : FAHY  

Prénom : Dominique  

Nom et raison sociale de l’entreprise : DUAL EXPERTISES  

Adresse : 13 rue de la Cité Foulc  

 30000 NÎMES  

N° Siret :  49863375900028  

Désignation de la compagnie d’assurance : LSN ASSURANCES    

N° de police : 10592956604  date de validité : 31/12/2025  

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par : QUALIXPERT , le  
18/11/2023 , jusqu’au 17/11/2030  

N° de certification : C2135   
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4 
Rappel des limites du champ de réalisation de l’état de l’installation intérieure 
d’électricité 

L’état de l’installation intérieure d’électricité porte sur l’ensemble de l’installation intérieure d’électricité à basse 
tension des locaux à usage d’habitation située en aval de l’appareil général de commande et de protection.  
 
Il ne concerne pas les matériels d’utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels d’utilisation fixes 
destinés à être reliés à l’installation électrique fixe, ni les installations de production d’énergie électrique du 
générateur jusqu’au point d’injection au réseau public de distribution d’énergie ou au point de raccordement à 
l’installation intérieure. Il ne concerne pas non plus les circuits de téléphonie, de télévision, de réseau informatique, 
de vidéophonie, de centrale d'alarme, etc. lorsqu'ils sont alimentés en régime permanent sous une tension 
inférieure ou égale à 50 V en courant alternatif et 120 V en courant continu. 
 

L’intervention de l'opérateur réalisant l’état de l’installation intérieure d’électricité ne porte que sur les constituants 
visibles, visitables, de l’installation au moment du diagnostic. Elle s’effectue sans démontage de l’installation 
électrique (hormis le démontage des capots des tableaux électriques lorsque cela est possible) ni destruction des 
isolants des câbles. 

 

Des éléments dangereux de l’installation intérieure d’électricité peuvent ne pas être repérés, notamment : 

• les parties de l’installation électrique non visibles (incorporées dans le gros œuvre ou le second œuvre ou 
masquées par du mobilier) ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder 
(boîtes de connexion, conduits, plinthes, goulottes, huisseries, éléments chauffants incorporés dans la 
maçonnerie, luminaires des piscines plus particulièrement) ; 

• les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot ; 

• inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la 
section des conducteurs sur toute la longueur des circuits. 

 

5 
Conclusions relatives à l’évaluation des risques pouvant porter atteinte à la sécurité 
des personnes 

 

Anomalies avérées selon les domaines suivants : 

 1. L’appareil général de commande et de protection et son accessibilité. 

 Néant 

 2. Dispositif de protection différentiel à l’origine de l’installation / Prise de terre et installation de mise à la 
terre. 

 

N° article 
(1) 

Libellé des anomalies Localisation(*) 
N° article 

(2) 

Libellé des mesures 

compensatoires 

correctement mises 

en œuvre (3) 

Observation 

B.3.3.6 a3) 

Au moins un CIRCUIT 

(n'alimentant pas des socles 

de prises de courant) n'est pas 

relié à la terre. 

 B.3.3.6.1 

Alors que des socles 
de prise de courant 

ou des CIRCUITS de 
l'installation ne sont 
pas reliés à la terre 
(B.3.3.6 a1), a2 et 
a3), la MESURE 

COMPENSATOIRE 
suivante est 

correctement mise en 
oeuvre : 

• protection du (des) 
CIRCUIT (s) concerné 
(s) ou de l'ensemble 

de l'installation 

Points lumineux 
(Anomalie 

compensée par le 
point de contrôle 

B.3.3.6.1) 
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N° article 
(1) 

Libellé des anomalies Localisation(*) 
N° article 

(2) 

Libellé des mesures 

compensatoires 

correctement mises 

en œuvre (3) 

Observation 

électrique par au 
moins un dispositif 
différentiel à haute 
sensibilité ≤ 30 mA. 

 

 3. Dispositif de protection contre les surintensités adapté à la section des conducteurs, sur chaque 
circuit. 

Néant 

 4. La liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions particulières des locaux 
contenant une douche ou une baignoire. 

Néant 

 5. Matériels électriques présentant des risques de contact direct avec des éléments sous tension – 
Protection mécanique des conducteurs. 

Néant 

 6. Matériels électriques vétustes, inadaptés à l’usage. 

Néant 

Installations particulières :  

 P1, P2. Appareils d’utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis la partie privative 
ou inversement. 

Néant 

 P3. La piscine privée ou le bassin de fontaine 

Néant 
  

 
 

(1) Référence des anomalies selon la norme NF C16-600. 
(2) Référence des mesures compensatoires selon la norme NF C16-600. 
(3) Une mesure compensatoire est une mesure qui permet de limiter un risque de choc électrique lorsque les règles  fondamentales de 

sécurité ne peuvent s’appliquer pleinement pour des raisons soit économiques, soit techniques, soit administratives. Le n° d’article et 
le libellé de la mesure compensatoire sont indiqués en regard de l’anomalie concernée 

(*)  Avertissement: la localisation des anomalies n’est pas exhaustive. Il est admis que l’opérateur de diagnostic ne procède à la 
localisation que d’une anomalie par point de contrôle. Toutefois, cet avertissement ne concerne pas le test de déclenchement des 
dispositifs différentiels. 

 

Informations complémentaires : 
 

 
 

N° article (1) Libellé des informations 

B.11 a2) 
Une partie seulement de l’installation électrique est protégée par au moins un dispositif différentiel à haute 

sensibilité ≤ 30 mA. 

B.11 b1) L'ensemble des socles de prise de courant est de type à obturateur. 

B.11 c1) L'ensemble des socles de prise de courant possède un puits de 15mm. 

(1) Référence des informations complémentaires selon la norme NF C16-600 
 

6 Avertissement Particulier 
 

Néant 

 



 

 

24850 SAS ART ET GIU ELEC  4/8 

  

  

  
 

E
ta

t 
d
e
 l
'in

s
ta

lla
ti
o

n
 i
n
té

ri
e

u
re

 d
'é

le
c
tr

ic
it
é

 

 

7 Conclusion relative à l’évaluation des risques relevant du devoir de conseil 
 

 Si l'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies.  ll est recommandé au propriétaire de les 
supprimer en consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d'éliminer les dangers 
qu'elle(s) présente(nt). 

 
 

Installations ou parties d’installation non couvertes 
 

Les installations ou parties de l’installation cochées ou mentionnées ci-après ne sont pas couvertes par le 
présent diagnostic, conformément à la norme NF C16-600 : 

Le logement étant situé dans un immeuble collectif d'habitation : 
• INSTALLATION DE MISE A LA TERRE située dans les parties communes de l'immeuble collectif d'habitation 

(PRISE DE TERRE, CONDUCTEUR DE TERRE, borne ou barrette principale de terre, LIAISON 
EQUIPOTENTIELLE principale, CONDUCTEUR PRINCIPAL DE PROTECTION et la ou les dérivation(s) 
éventuelle(s) de terre situées en parties communes de l'immeuble d'habitation): existence et caractéristiques; 

 

 

8 Explications détaillées relatives aux risques encourus 

 

Description des risques encourus en fonction des anomalies identifiées : 

 

Appareil général de commande et de protection 

Cet appareil, accessible à l’intérieur du logement, permet d’interrompre, en cas d’urgence, en un lieu unique, connu et 

accessible, la totalité de la fourniture de l’alimentation électrique. 

Son absence, son inaccessibilité ou un appareil inadapté ne permet pas d’assurer cette fonction de coupure en cas de danger 

(risque d’électrisation, voire d’électrocution), d’incendie ou d’intervention sur l’installation électrique. 
 

Dispositif de protection différentiel à l’origine de l’installation 

Ce dispositif permet de protéger les personnes contre les risques de choc électrique lors d’un défaut d’isolement sur un 

matériel électrique.  

Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution. 
 

Prise de terre et installation de mise à la terre : 

Ces éléments permettent, lors d’un défaut d’isolement sur un matériel électrique, de dévier à la terre le courant de défaut 

dangereux qui en résulte. 

L’absence de ces éléments ou leur inexistence partielle peut être la cause d’une électrisation, voire d’une électrocution. 
 

Dispositif de protection contre les surintensités : 

Les  disjoncteurs  divisionnaires  ou coupe-circuits  à cartouche fusible, à  l'origine de chaque circuit, permettent  de protéger 

les conducteurs et câbles électriques contre les échauffements anormaux dus aux surcharges ou courts circuits. 

L'absence de ces dispositifs de protection ou leur calibre trop élevé peut être à l' origine d'incendies. 
 

Liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : 

Elle permet d'éviter, lors d'un défaut, que le corps humain ne soit traversé par un courant électrique dangereux. 

Son absence privilégie, en cas de défaut, l'écoulement du courant électrique par le corps humain, ce qui peut être la cause 

d'une électrisation, voire d'une électrocution. 
 

Conditions particulières  les locaux contenant une baignoire ou une douche : 

Les règles de mise en œuvre de l'installation électrique à l'intérieur de tels locaux permettent de limiter le risque de chocs 

électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé. 

Le non-respect de celles-ci peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 
 

Matériels électriques  présentant des risques de contact direct : 

Les matériels électriques dont des parties nues sous tension sont accessibles (matériels électriques anciens, fils électriques 

dénudés, bornes de connexion non placées dans une boîte équipée d'un couvercle, matériels électriques cassés...) présentent 

d'importants risques d'électrisation, voire d'électrocution. 
 

Matériels électriques  vétustes ou inadaptés à l'usage : 

Ces matériels électriques, lorsqu'ils sont trop anciens, n'assurent pas une protection satisfaisante contre l'accès aux parties 

nues sous tension ou ne possèdent plus un niveau d'isolement suffisant. Lorsqu'ils ne sont pas adaptés à l'usage normal du 
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matériel, ils deviennent très dangereux lors de leur utilisation. Dans  les deux cas, ces matériels présentent d'importants 

risques d'électrisation, voire d'électrocution. 
 

Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis  les parties privatives : 

Lorsque l'installation électrique issue de la partie privative n'est pas mise en œuvre correctement, le contact d'une personne 

avec la masse d'un matériel électrique en défaut ou une partie active sous tension peut être la cause d’électrisation, voire 

d'électrocution. 
 

Piscine  privée ou bassin de fontaine : 

Les règles de mise en œuvre de l'installation électrique et des équipements associés à la piscine ou au bassin de fontaine 

permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque 

celui-ci est mouillé ou immergé. 

Le non-respect de celles-ci peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

 

Informations complémentaires : 

 

Dispositif(s) différentiel(s) à haute sensibilité protégeant tout ou partie de l'installation électrique : 

L’objectif est d'assurer rapidement la coupure du courant de l'installation électrique ou du circuit concerné, dès l'apparition  

d'un courant de défaut même de faible valeur. C'est le cas notamment lors de la défaillance occasionnelle (telle que l’usure 

normale ou anormale des matériels, l’imprudence ou le défaut d’entretien, la rupture du conducteur de mise à la terre d'un 

matériel électrique....) des mesures classiques de protection contre les risques d’électrisation, voire d'électrocution. 
 

 

Socles de prise de courant de type à obturateurs : 

L’objectif est d'éviter l'introduction, en particulier par un enfant, d'un objet dans une alvéole d'un socle de prise de courant sous 

tension pouvant entraîner des brûlures graves et/ ou l'électrisation, voire l'électrocution. 
 

Socles de prise de courant de type à puits (15mm minimum): 

La présence de puits au  niveau d'un socle de prise de courant évite le risque d'électrisation, voire d'électrocution, au moment 

de l’introduction des fiches mâles non isolées d'un cordon d'alimentation. 

 

9 
Identification des parties du bien (pièces et emplacements) n’ayant pu être visitées 
et justification : 

Néant 
 

 Date, Signature et Cachet 

Dates de visite et d’établissement de l’état 

 
 

Visite effectuée le 28/03/2025  
Date de fin de validité : 27/03/2028  
 

Etat rédigé à NÎMES  Le 28/03/2025  
 

Nom : FAHY  Prénom : Dominique  
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Annexe 1 – Observations 

 

Liste des Anomalies Compensées 
 

N° article (2) Libellé des anomalies Localisation Observation(s) 

B.3.3.6 a3) 
Au moins un CIRCUIT (n'alimentant pas des 
socles de prises de courant) n'est pas relié à 

la terre. 
 

Points lumineux (Anomalie 
compensée par le point de 

contrôle B.3.3.6.1) 
(2) Référence des anomalies selon le fascicule FD C16-600 
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Annexe  2 – Photos de l’Installation d’Electricité 
 

 

Local : Séjour / Cuisine (3ème étage) 

 
Commentaire :  Tableau Electrique & Disjoncteur Principal (AGCP) 
 
 

Local : Séjour / Cuisine (3ème étage) 

 
Commentaire :  Valeur de la Terre (15 Ohms) 
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Certificat de Compétences 

 
 



 

Etat des Risques et Pollutions 
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité et pollution des sols 

! Attention ... s’ils n’impliquent pas d’obligation ou d’interdiction réglementaire particulière, les aléas connus ou prévisibles 
qui peuvent être signalés dans les divers documents d’information préventive et concerner l'immeuble, ne sont pas mentionnés par cet état. 

Cet état, à remplir par le vendeur ou le bailleur, est destiné à être en annexe d'un contrat de vente ou de location d'un immeuble. 
 Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral 

n° 2011326-0211 du 20/11/2011 mis à jour le    
Parcelle : EV - 68    
Adresse de l’immeuble  code postal ou Insee commune 

 
Le Clos Camargue   7 rue Arnavielle 

 
30900  

 
NÎMES 

 

    
 

Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention de risques naturels (PPRN)    j 
 

> L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR N  1 oui X non   
 
 prescrit   anticipé  approuvé X date  27/02/2012  
 

 1 Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à : 

 inondation X crue torrentielle   remontée de nappe  avalanche    

 cyclone  mouvement de terrain   sécheresse géotechnique  feux de forêt   
 

 séisme   volcan    autres Néant  
         Extraits des documents de référence permettant la localisation de l’immeuble au regard des risques pris en compte : 
  

Néant 
 

 
> L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN 2 oui  non   

 

 2  Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui  non   
 

Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention des risques miniers  (PPRM)   
 

> L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR M  3 oui  non X  
 
 prescrit    anticipé  approuvé  date         

 3 Si oui, les risques miniers pris en considération sont liés à : 

 mouvement de terrain    autres Néant  
         Extraits des documents de référence permettant la localisation de l’immeuble au regard des risques pris en compte : 
 

 
Néant 

 

 
> L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRM 4 oui  non X  

 

 4  Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui  non   
 

Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention de risques technologiques   (PPRT)  
 > L’immeuble est situé dans le périmètre d’étude d’un PPR T prescrit et non encore approuvé 5 oui  non X  

 5 Si oui, les risques technologiques pris en considération dans l’arrêté de prescription sont liés à : 

 effet toxique  effet thermique  effet de surpression   
 

> L’immeuble est situé dans le périmètre d’exposition aux risques d’un PPR T approuvé  oui  non X  

        Extraits des documents de référence permettant la localisation de l’immeuble au regard des risques pris en compte : 
  

Néant 
 

 
> L’immeuble est situé en secteur d'expropriation ou de délaissement oui  non X  
 > L’immeuble est situé en zone de prescription 6 oui  non X  
 
 6  Si la transaction concerne un logement, les travaux prescrits ont été réalisés  oui  non   

  6  Si la transaction ne concerne pas un logement, l’information sur le type de risques auxquels  oui  non   

 l'immeuble est exposé ainsi que leur gravité, probabilité et cinétique, est jointe à l'acte de vente ou au contrat de location 

Situation de l’immeuble au regard du zonage sismique règlementaire 

> L’immeuble se situe dans une commune de sismicité classée en 

> zone 1  zone 2 X zone 3  zone 4  zone 5    

 très faible faible modérée moyenne forte  

Situation de l'immeuble au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte du potentiel radon : 
en application des articles R125-23 du code de l'environnement et R1333-29 du code de la santé publique, modifiés par le Décret n°2018-434 du 4 juin 2018 L'immeuble se situe dans une Zone à 

Potentiel Radon 
 

Significatif - Zone 3        Faible avec facteur de transfert - Zone 2        Faible - Zone 1 X  
 

Information relative à la pollution des sols  
 > Le terrain est situé en secteur d’information sur les sols (SIS) NC * X  oui  non   

         * Pas d'arrêté prefectoral disponible à ce jour 

Information relative à l’exposition de la zone au recul du trait de côte 
 

> La zone est exposée au recul du trait de côte A un horizon :     De 30 ans     Compris entre 30 et 100 ans  Non  NC* X  
 

         * Pas de carte locale d’exposition au recul du trait de côte disponible à ce jour 
 

Information relative aux sinistres indemnisés par l’assurance suite à une catastrophe N/M/T (catastrophe naturelle minière ou technologique) 

> L’information est mentionnée dans l’acte de vente  oui  non   
  

   

 Vendeur / Bailleur    SAS ART ET GIU   
                                                                                                                                                               

Acquéreur / Locataire      
 

Date  / Lieu                                                          à NÎMES        le 28/03/2025  
                                                                                                                                                                                    

 

Modèle Etat des Risques et Pollutions en application des articles L.125-5, L.125-6 et L.125-7 du Code de l’environnnement 



 
 
Qui, quand et comment remplir l’état des risques et pollutions ? 
Quelles sont les personnes concernées ? 

• Au terme des articles L.125-5, L.125-6 et L.125-7 et R.125-23 à 27 du Code de l’environnement, les acquéreurs ou locataires de bien immobilier, de 
toute nature, doivent être informés par le vendeur ou le bailleur, qu’il s’agisse ou non d’un professionnel de l’immobilier, des risques et des pollutions 
auxquels ce bien est exposé. 

Un état des risques et pollutions, fondé sur les informations transmises par le Préfet de département, doit être en annexe de tout type de contrat de 
location écrit, de la réservation pour une vente en l’état futur d’achèvement, de la promesse de vente ou de l'acte réalisant ou constatant la vente de 
ce bien immobilier qu’il soit bâti ou non bâti. 

Quand faut-il établir un état des risques et pollutions ? 

• L’état des risques et pollutions est obligatoire lors de toute transaction immobilière en annexe de tout type de contrat de location écrit, de réservation 
d’un bien en l’état futur d’achèvement, de la promesse de vente ou de l'acte réalisant ou constatant la vente. 

Quel est le champ d’application de cette obligation ? 

• Cette obligation d’information s’applique dans chacune des communes dont la liste est arrêtée par le Préfet du département, pour les biens 
immobiliers bâtis ou non bâtis situés : 

1. dans le périmètre d’exposition aux risques délimité par un plan de prévention des risques technologiques ayant fait l’objet d’une approbation par le 
Préfet ; 

2. dans une zone exposée aux risques délimitée par un plan de prévention des risques naturels prévisibles ou des risques miniers résiduels approuvé 
par le Préfet ou dont certaines dispositions ont été rendues immédiatement opposables en application de l’article L. 562-2 du Code de 
l’environnement ; 

3. dans le périmètre mis à l’étude dans le cadre de l’élaboration d’un plan de prévention des risques technologiques, d’un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles ou de risques miniers résiduels prescrit par le Préfet ; 

4. dans une des zones de sismicité 2, 3, 4 ou 5 mentionnées par les articles R 563-4 et D 563-8-1 du Code de 

l'environnement ; 

5. dans un secteur d'information sur les sols ; 

6. dans une commune à potentiel radon de niveau 3. 

NB : Le terme bien immobilier s’applique à toute construction individuelle ou collective, à tout terrain, parcelle ou 

ensemble des parcelles contiguës appartenant à un même propriétaire ou à une même indivision. 

Quels sont les documents de référence ? 

• Pour chaque commune concernée, le préfet du département arrête : 

- la liste des terrains présentant une pollution ; 

- la liste des risques à prendre en compte ; 

- la liste des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer. 

• L’arrêté préfectoral comporte en annexe, pour chaque commune concernée : 

1. la note de présentation du ou des plans de prévention ainsi que des secteurs concernés, excepté pour les plans de prévention des risques 
technologiques ; 

2. un ou plusieurs extraits des documents graphiques permettant de délimiter les secteurs d'information sur les sols, les zones exposées aux risques 
pris en compte, de préciser leur nature et, dans la mesure du possible, 

leur intensité dans chacune des zones ou périmètres délimités ; 

3. le règlement des plans de prévention des risques définissant notamment les prescriptions et obligations ; 

4. le zonage réglementaire de sismicité : 2, 3, 4 ou 5 défini par décret ; 

5. le zonage réglementaire à potentiel radon défini par décret.  

Où consulter ces documents ? 

• Le préfet adresse copie de l’arrêté au maire de chaque commune intéressée et à la chambre départementale des notaires. 

• L’arrêté est affiché règlementairement en mairie et publié au recueil des actes administratifs de l’Etat dans le département. 

• Un avis de publication de l’arrêté est inséré dans un journal diffusé dans le département. 

• Les arrêtés sont mis à jour : 

- lors de la prescription d’un nouveau plan de prévention des risques naturels, miniers ou technologiques, de modifications relatives à la sismicité ou 
au potentiel radon et lors de la révision annuelle des secteurs d'information sur les sols ; 

- lors de l’entrée en vigueur d’un arrêté préfectoral rendant immédiatement opposables certaines dispositions d’un plan de prévention des risques 
naturels prévisibles ou miniers résiduels, ou approuvant un plan de prévention des risques ou approuvant la révision d’un de ces plans ; 

- lorsque des informations nouvelles portées à la connaissance du préfet permettent de modifier l’appréciation de la sismicité locale, du potentiel 
radon, des secteurs d'information sur les sols, de la nature ou de l’intensité des risques auxquels se trouve exposée tout ou partie d’une commune. 

• Les documents mentionnés ci-dessus peuvent être consultés en mairie des communes concernées ainsi qu’à la préfecture et dans les sous-
préfectures du département où est situé le bien mis en vente ou en location. Ils sont directement consultables sur Internet à partir du site de la 
préfecture de département. 

Qui établit l’état des risques et pollutions ? 

• L’état des risques et pollutions est établi directement par le vendeur ou le bailleur, le cas échéant avec l’aide d’un professionnel qui intervient dans la 
vente ou la location du bien. 

• Il doit être établi moins de six mois avant la date de conclusion de tout type de contrat de location écrit, de la réservation pour une vente en l’état 
futur d’achèvement, de la promesse de vente ou de l’acte réalisant ou constatant la vente du bien immobilier auquel il est annexé. 

• Il est valable pour la totalité de la durée du contrat et de son éventuelle reconduction. En cas de co-location, il est fourni à chaque signataire lors de 
sa première entrée dans les lieux. Le cas échéant, il est actualisé en cas d’une entrée différée d’un des co-locataires . 

Quelles informations doivent figurer ? 

• L’état des risques et pollutions mentionne la sismicité, le potentiel radon, l'inscription dans un secteur d'information sur les sols et les risques 
naturels, miniers ou technologiques pris en compte dans le ou les plans de prévention prescrits, appliqués par anticipation ou approuvés. 

• Il mentionne si l'information relative à l'indemnisation post catastrophes et/ou celles spécifiques aux biens en dehors des logements, est mentionnée 
dans le contrat de vente ou de location. 

• Il mentionne aussi la réalisation ou non des travaux prescrits vis-à-vis de l’immeuble par le règlement du plan de prévention des risques approuvé. 

• Il est accompagné des extraits des documents graphiques de référence permettant de localiser le bien au regard des secteurs d'information des sols 
et des zonages règlementaires vis-à-vis des risques. 

• Pour les biens autres que les logements concernés par un plan de prévention des risques technologiques, il est accompagné, en application de 
l’article R.125-26 et lorsque celle-ci a été reçue par le vendeur ou le bailleur, de l'information sur le type de risques auxquels le bien est soumis, ainsi 
que la gravité, la probabilité et la cinétique de ces risques. 

Comment remplir l’état des risques et pollutions ? 

• Il faut d’une part reporter au bien, les informations contenues dans l’arrêté préfectoral et dans les documents de référence et d’autre part, le 
compléter des cartographies et des informations propres à l’immeuble : sinistres indemnisés, prescription et réalisation de travaux. 

Faut-il conserver une copie de l’état des risques et pollutions ? 

• Le vendeur ou le bailleur doit conserver une copie de l’état des risques et pollutions, daté et visé par l’acquéreur ou le locataire, pour être en mesure 
de prouver qu’il a bien été remis lors de la signature du contrat de vente ou du bail.  

 
information sur les sols et les risques naturels, miniers ou technologiques pour en savoir plus,  

consultez le site Internet : www.georisques.gouv.fr 
 

 

http://www.georisques.gouv.fr/


Établi le 28 mars 2025ÉTAT DES RISQUES POUR 
L'INFORMATION DES ACQUÉREURS 
ET DES LOCATAIRES

La loi du 30 juillet 2003 a institué une obligation d'information des acquéreurs et locataires (IAL) : le propriétaire 
d'un bien immobilier (bâti ou non bâti) est tenu d'informer l’acquéreur ou le locataire du bien sur certains risques 
majeurs auquel ce bien est exposé, au moyen d'un état des risques, ceci afin de bien les informer et de faciliter 
la mise en œuvre des mesures de protection éventuelles . 
 
L’état des risques est obligatoire à la première visite. 
 
Attention! Le non respect de ces obligations peut entraîner une annulation du contrat ou une réfaction du prix. 
 
Ce document est un état des risques pré-rempli mis à disposition par l'État depuis www.georisques.gouv.fr. Il 
répond au modèle arrêté par le ministre chargé de la prévention des risques prévu par l'article R. 125-26 du code 
de l'environnement. 
 
Il appartient au propriétaire du bien de vérifier l'exactitude de ces informations autant que de besoin et, le cas 
échéant, de les compléter à partir de celles disponibles sur le site internet de la préfecture ou de celles dont ils 
disposent, notamment les sinistres que le bien a subis. 
 
En complément, il aborde en annexe d'autres risques référencés auxquels la parcelle est exposée. 
 
Cet état des risques réglementés pour l'information des acquéreurs et des locataires (ERRIAL) est établi pour les 
parcelles mentionnées ci-dessous.

PARCELLE(S)
 
30000 NIMES  
 
Code parcelle :  
000-EV-68

Parcelle(s) : 000-EV-68, 30000 NIMES
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A L’ADRESSE SAISIE, LES RISQUES EXISTANTS ET FAISANT L’OBJET 
D’UNE OBLIGATION D’INFORMATION AU TITRE DE L’IAL SONT :

INONDATION

SISMICITÉ : 2/5

Le Plan de prévention des risques naturels (PPR) de type Plan 
de Prévention des Risques Naturels Inondation nommé 
PPRN-I - Nîmes a été approuvé et affecte votre bien. 
Date de prescription : 28/10/2008 
Date d'approbation : 28/02/2012 

Un PPR approuvé est un PPR définitivement adopté.  

Le PPR couvre les aléas suivants : 
InondationPar une crue torrentielle ou à montée rapide de 
cours d’eau

Le plan de prévention des risques est un document réalisé par 
l'Etat qui interdit de construire dans les zones les plus 
exposées et encadre les constructions dans les autres zones 
exposées.

Un tremblement de terre ou séisme, est un ensemble de 
secousses et de déformations brusques de l'écorce terrestre 
(surface de la Terre). Le zonage sismique détermine 
l'importance de l'exposition au risque sismique.

1 - très faible
2 - faible
3 - modéré
4 - moyen
5 - fort



Plans de prévention des risques

Votre immeuble est situé dans le périmètre d’un plan de prévention des risques. Il peut être concerné par l’obligation de réaliser 
certains travaux. Pour le savoir vous devez consulter le PPR auprès de votre commune ou sur le site de votre préfecture.

Sismicité

Pour certains bâtiments de taille importante ou sensibles, des dispositions spécifiques à mettre en oeuvre s'appliquent lors de la 
construction.

Pour connaitre les consignes à appliquer en cas de séisme, vous pouvez consulter le site : 
https://www.gouvernement.fr/risques/seisme

Recommandation

Pour faire face à un risque, il faut se préparer et connaître les bons réflexes.

Consulter le dossier d'information communal sur les risques (DICRIM) sur le site internet de votre mairie et les bons conseils sur 
georisques.gouv.fr/me-preparer-me-proteger

Parcelle(s) : 000-EV-68, 30000 NIMES
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RAPPEL

https://www.gouvernement.fr/risques/seisme
https://georisques.gouv.fr/me-preparer-me-proteger


PLAN DE PRÉVENTION DES RISQUES NATURELS

Rappel du risque : Inondation.

Vous trouverez la liste des arrêtés de catastrophes naturelles pris sur la commune en annexe 2 ci-après (s'il y en a eu).

Les parties signataires à l'acte certifient avoir pris connaissance des informations restituées dans ce document et certifient avoir 
été en mesure de les corriger et le cas échéant de les compléter à partir des informations disponibles sur le site internet de la 
Préfecture ou d'informations concernant le bien, notamment les sinistres que le bien a subis.

Le propriétaire doit joindre les extraits de la carte réglementaire et du règlement du PPR qui concernent la parcelle.

SIGNATURES

Parcelle(s) : 000-EV-68, 30000 NIMES
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INFORMATIONS À PRÉCISER PAR LE VENDEUR / BAILLEUR

Le bien est il concerné par des prescriptions de 
travaux ?

Oui Non

Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés ? Oui Non

INFORMATION RELATIVE AUX SINISTRES INDEMNISÉS PAR L'ASSURANCE À LA 
SUITE D'UNE CATASTROPHE NATURELLE, MINIÈRE OU TECHNOLOGIQUE

Le bien a-t-il fait l'objet d'indemnisation par une 
assurance suite à des dégâts liés à une catastrophe ?

Oui Non

Vendeur / Bailleur Date et lieu Acheteur / Locataire
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ANNEXE 1 : A L’ADRESSE SAISIE, LES RISQUES SUIVANTS EXISTENT 
MAIS NE FONT PAS L’OBJET D’UNE OBLIGATION D’INFORMATION AU 
TITRE DE L’IAL

ARGILE : 2/3

POLLUTION DES SOLS (500 m)

Les sols argileux évoluent en fonction de leur teneur en eau. 
De fortes variations d'eau (sécheresse ou d’apport massif 
d’eau) peuvent donc fragiliser progressivement les 
constructions (notamment les maisons individuelles aux 
fondations superficielles) suite à des gonflements et des 
tassements du sol, et entrainer des dégâts pouvant être 
importants. Le zonage argile identifie les zones exposées à ce 
phénomène de retrait-gonflement selon leur degré 
d’exposition.

Exposition moyenne : La probabilité de survenue d’un sinistre 
est moyenne, l’intensité attendue étant modérée. Les 
constructions, notamment les maisons individuelles, doivent 
être réalisées en suivant des prescriptions constructives ad 
hoc. Pour plus de détails : 
https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/sols-argileux-
secheresse-et-construction#e3

Les pollutions des sols peuvent présenter un risque sanitaire 
lors des changements d’usage des sols (travaux, 
aménagements changement d’affectation des terrains) si elles 
ne sont pas prises en compte dans le cadre du projet. 

Dans un rayon de 500 m autour de votre parcelle, sont 
identifiés :

- 7 site(s) potentiellement pollué(s), référencé(s) dans 
l’inventaire des sites ayant accueilli par le passé une activité 
qui a pu générer une pollution des sols (CASIAS).

1 : Exposition faible
2 : Exposition moyenne
3 : Exposition fort

https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/sols-argileux-secheresse-et-construction#e3
https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/sols-argileux-secheresse-et-construction#e3


Cette liste est utile notamment pour renseigner la question de l’état des risques relative aux sinistres indemnisés par l'assurance à 
la suite d'une catastrophe naturelle.

Nombre d'arrêtés de catastrophes naturelles (CAT-NAT) : 31

Inondations et/ou Coulées de Boue : 21

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

BUDD8750038A 11/02/1987 13/02/1987 24/06/1987 10/07/1987

INTE0200523A 08/09/2002 10/09/2002 19/09/2002 20/09/2002

INTE0300648A 22/09/2003 22/09/2003 17/11/2003 30/11/2003

INTE0500017A 04/11/2004 04/11/2004 11/01/2005 01/02/2005

INTE0500698A 06/09/2005 09/09/2005 10/10/2005 14/10/2005

INTE1425669A 29/09/2014 29/09/2014 04/11/2014 07/11/2014

INTE1425669A 09/10/2014 11/10/2014 04/11/2014 07/11/2014

INTE1910693A 20/11/2018 20/11/2018 15/04/2019 04/05/2019

INTE2128151A 14/09/2021 16/09/2021 24/09/2021 26/09/2021

INTE8700362A 24/08/1987 24/08/1987 03/11/1987 11/11/1987

INTE8700362A 27/08/1987 27/08/1987 03/11/1987 11/11/1987

INTE9100039A 12/10/1990 12/10/1990 25/01/1991 07/02/1991

INTE9500104A 19/10/1994 21/10/1994 03/03/1995 17/03/1995

INTE9500699A 13/10/1995 15/10/1995 26/12/1995 07/01/1996

INTE9800288A 27/05/1998 28/05/1998 15/07/1998 29/07/1998

INTX8810867A 03/10/1988 03/10/1988 07/10/1988 08/10/1988

IOME2229183A 06/09/2022 06/09/2022 16/10/2022 28/10/2022

IOME2413412A 10/03/2024 10/03/2024 21/05/2024 09/06/2024

NOR19821118 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

NOR19840215 14/10/1983 14/10/1983 15/02/1984 26/02/1984

NOR19841016 23/08/1984 23/08/1984 16/10/1984 24/10/1984
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ANNEXE 2 : LISTE DES ARRÊTÉS CAT-NAT PRIS SUR LA COMMUNE

Source : CCR



 
Sécheresse : 7

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

INTE1319723A 01/01/2012 31/12/2012 29/07/2013 02/08/2013

INTE1817090A 01/07/2017 30/09/2017 27/06/2018 05/07/2018

INTE1920338A 01/01/2018 31/03/2018 16/07/2019 09/08/2019

INTE2014522A 01/04/2019 31/12/2019 17/06/2020 10/07/2020

IOCE0819658A 01/01/2007 31/03/2007 07/08/2008 13/08/2008

IOME2311008A 01/07/2022 30/09/2022 25/04/2023 10/06/2023

IOME2420217A 31/03/2023 29/06/2023 22/07/2024 02/08/2024

Glissement de Terrain : 1

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

INTX8810867A 03/10/1988 03/10/1988 07/10/1988 08/10/1988

Tempête : 1

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

NOR19821118 06/11/1982 10/11/1982 18/11/1982 19/11/1982

Mouvement de Terrain : 1

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

NOR19840215 14/10/1983 14/10/1983 15/02/1984 26/02/1984
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Inventaire CASIAS des anciens sites industriels et activités de services

Nom du site Fiche détaillée

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3926638

Station Service Shell https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3926726

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3926822

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3926871

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3927395

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3927577

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3927771

Parcelle(s) : 000-EV-68, 30000 NIMES
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ANNEXE 3 : SITUATION DU RISQUE DE POLLUTION DES SOLS DANS UN 
RAYON DE 500 M AUTOUR DE VOTRE BIEN

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3926638
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3926726
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3926822
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3926871
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3927395
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3927577
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3927771


Information acquéreur – locataire (IAL – article L.125-5 du CE) 

Le zonage sismique sur ma commune 

Le zonage sismique de la France: 
 
Les données de sismicité instrumentale et historique et des calculs 
de probabilité permettent d’aboutir à l’élaboration d’un zonage 
sismique. Cette analyse probabiliste représente la possibilité  pour 
un lieu donné, d’être exposé à des secousses telluriques.  
Elle prend en compte la répartition spatiale non uniforme de la 
sismicité sur le territoire français et a permis d’établir la cartogra-
phie ci-contre qui découpe le territoire français en 5 zones de sis-
micité: très faible, faible, modérée, moyenne, forte.  Les construc-
teurs s’appuient sur ce zonage sismique pour appliquer des disposi-
tions de constructions adaptées au degré d’exposition au risque 
sismique.  

Si vous habitez, construisez votre maison ou effectuez des 
travaux :  

 
- en zone 1, aucune règle parasismique n’est imposée ; 

 
- en zone 2,  aucune règle parasismique n’est imposée sur 
les maisons individuelles et les petits bâtiments. Les règles 
de l’Eurocode 8 sont imposées pour les logements sociaux et 
les immeubles de grande taille ; 

 
- en zone 3 et 4,  des règles simplifiées appelées CPMI –EC8 
zone 3/4 peuvent s’appliquer pour les maisons individuelles; 

 
- en zone 5, des règles simplifiées appelées CPMI-EC8 zone 
5 peuvent s’appliquer pour les maisons individuelles. 

 
Pour connaitre, votre zone de sismicité:  https://
www.georisques.gouv.fr/ - rubrique « Connaitre les risques 
près de chez moi » 

La réglementation distingue quatre catégories d’importance (selon 
leur utilisation et  leur rôle dans la gestion de crise): 

I – bâtiments dans lesquels il n’y a aucune activité humaine néces-
sitant un séjour de longue durée 

II – bâtiments de faible hauteur, habitations individuelles 

III – établissements recevant du public, établissements scolaires, 
logements sociaux 

IV – bâtiments indispensables à la sécurité civile et à la gestion de 
crise (hôpitaux, casernes de pompiers, préfectures …) 

Le moyen le plus sûr pour résister aux effets des séismes est la construction parasismique : concevoir et construire selon les normes para-
sismique en vigueur, tenir compte des caractéristiques géologiques et mécaniques du sol.  

Pour en savoir plus:  

Qu’est-ce qu’un séisme, comment mesure-t-on un séisme ?  —> https://www.georisques.gouv.fr/minformer-sur-un-risque/seisme 

Que faire en cas de séisme ?  —> https://www.georisques.gouv.fr/me-preparer-me-proteger/que-faire-en-cas-de-seisme  
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NÎMES le vendredi 28 mars 2025 
 
 
Référence Rapport :  24850 SAS ART ET GIU  
Objet :  ATTESTATION SUR L’HONNEUR 
 
Adresse du bien : Le Clos Camargue  
   7 rue Arnavielle  
   30900 NÎMES  
Type de bien :  Appartement  
Date de la mission : 28/03/2025  
  
  
 

Conformément à l’article R.271-3 du Code de la Construction et de l’Habitation nous, soussignés      
Philippe  CHAMPIOT  , attestons sur l’honneur être en situation régulière au regard des articles L.271-6 et disposer 
des moyens en matériel et en personnel nécessaires à l’établissement des états, constats et diagnostics 
composant le Dossier de Diagnostic Technique (DDT). 

 
Ainsi, ces divers documents sont établis par une personne : 

 
- présentant des garanties de compétence et disposant d’une organisation et de moyens appropriés (les 

différents diagnostiqueurs possèdent les certifications adéquates – référence indiquée sur chacun des 
dossiers), 
 

- ayant souscrit une assurance permettant de couvrir les conséquences d’un engagement de sa 
responsabilité en raison de ses interventions,  
 

- n’ayant aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec le 
propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux 
sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d’établir l’un des 
documents constituant le DDT. 
 

- nous avons conscience que toute fausse déclaration ainsi que toute intervention effectuée en violation 
des contraintes légales est passible de sanctions pénales d’un montant de 1 500 euro par infraction 
constatée, le double en cas de récidive. 

 
Nous vous prions d'agréer l'expression de nos salutations distinguées. 

 
  Mr CHAMPIOT et Mr GHANEM 
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Synthèse des Attestations 

RAPPORT N° 24850 SAS ART ET GIU 
 

Attestation d'assurance 
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Certificat de Compétences 
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